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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Urbanisme
Question écrite n° 4830

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, de bien vouloir lui preciser les modalites a suivre par une commune, en l'absence de documents
d'urbanisme, pour la creation d'une zone d'activites.

Texte de la réponse

La creation d'une zone d'activite sur le territoire d'une commune non couverte par un document d'urbanisme ne
peut etre envisagee que dans le cadre de la regle dite de « constructibilite limitee ». Cette regle, posee par
l'article L. 111-1-2 du code de l'urbanisme, etablit une distinction entre : les terrains situes dans les parties
actuellement urbanisees de la commune dans lesquelles les constructions nouvelles sont admises, sous reserve
de leur conformite avec les dispositions du reglement national d'urbanisme et autres servitudes d'utilite publique
eventuellement applicables (sites classes ou inscrits, monuments historiques, etc.) ; les terrains situes hors des
parties actuellement urbanisees de la commune ou seules peuvent etre autorisees certaines constructions en
raison soit de leur nature, soit de leur interet pour la collectivite. Parmi ces exceptions « par nature » figurent les
constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitees et l'extension mesuree des
constructions et installations existantes (art. L. 111-1-2 3/). Ces constructions et installations concernent en
particulier les activites industrielles ou agricoles generatrices de fortes nuisances (bruit, odeur, poussieres, etc.),
d'insalubrite, voire de dangers. Une « zone d'activites » lorsqu'elle genere de telles nuisances releve de cette
categorie.
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